
taient de juger les prêtres ;" et ce, en par- 15nmA particularité: -" Au dit lieu de li
lant et en s'adressant à tous les catholiques Saint-Norbert, p lant la dite élection,d
romains, ses paroissiens entr'autres, à AI- jmméiateet avant et en vue d'icelle,l
fred Coutu, Olivier Fréchette, Elie Pelle- et. avant la votation, lm dit M. l' <bbé Jo- i
rin, Euclide Coutu, C'harles Coutu, Louis sph Saint-Aubin, a sollicité et cabalé ena
Roy, Alexis Belisle, Charles Gravel, Si- faveur dit défeiideur, plusieurs électeiirs
froid Denis, Eugène Pelland, tous élec- habiles à voter à la dito élection, ses pa-n
tours habiles à voter à la dite élection, roissiens, en leur déclarant et disant en1
dans le but de les intimider et d'influencer substance, ce qui suit, savoir " Que le
induement leur vote à la dite élection." parti conservateur (celui auquel apparte-t

lime Particularité :-" Au dit lieu de iait le déflndeur) était le parti· du bond
Berthier, pendant la dite élection, immé- Dieu ; qu'ils devaient, en conscience, voterc
diatement avant et An vue d'icelle et avant avec ce parti pour le défendeur que le
la votation, le (lit M. l'abbé Jean-Baptiste parti libéral eeli auquel appartenlait le
Chaapeau, a refusé de confesser, d'ab- candidat opposé au défendeur) était le nié-
soudre et d'admettre à faire leurs Pâques, chant parti ; qu'ils devaient abandonner
plusieurs catholiques romains, ses )arois- ce parti ; s'ils persistaient ou s'obstinaient
siens, uniquement parce qu'ils apparte- à le suivre, il leur arriveraient de grands
naient au parti libéral politique, c'est-à- malheurs à eux et à leurs familes et ce
dire au parti du candidat opposé du dé- entr'autres à Fr çois-avier Dubeau,
fondeur, ou de voter pour lui dans la dite Davidî Fréchette, Adolph Roch, Thonas
élection, entr'autres : Ls. Roy, Alexis Be- Fréchette et George Fréchette. dans le but
lisle, Charles Gravel, Sifroid Denis et Eu- de les intimider et d'influencer induenent
gène Pelland, tous électeurs habiles a vo- leur vote à la dite éleetion."
ter à la dite élection, et ce, dans le but de 16me particularité:--" A Saint-Barté-
les intimider et d'influencer induement lemy, dans le dit district électoral de Bter-
leur vote à la dite élection." thier, pendant la dite élection, imméliate-

12me particularité:-" Au dit lieu de ment avant et en vue d'icelle, et avant la
Berthier, pendant la dite élection, immé- votation, M. l'abbé Urgel etcavat
diatement avant et en vue d'icelle, et avant votre, Mé la ie arcte deuSt
la votation, le dit M. l'abbé Jean-Baptiste prêtre, curé de la dite parois§e de St-Bar-

Champeaun, dit à plusieurs catholiques thélemy, et M. l'abbé Brien, vicaire ou

Chmpai, ses paroissiens, qu'il ne les con assistant-curé de la dite paroisse, tous deu K
ases pabsousrens, qle lettt cn agents du défendeur, en chaire, aux prônes

fesserait, les absoudrait, les admettrait à de' iacele êe asl'gied ades dimanches eit fêtes daus l'église de la
faire leurs Pâques qu'à la condition qu'ils dite paroisse, on présence de la plus grande
abandonnassent le dit parti libéral poli-pait
tique et le candidat opposé au défendeur partie de leurs paroissiens, ont dit, dé-
pour voter en faveur de ce dernier, ou claré et preché, en substance, ce qui suit,
qu'ils s'abstinssent de voter à la dite éîec- savoir . ', Que le dit parti libéral était mui-
tions; et que, sans cela, il refusait et ne pie, suisse (apostat), et révolutionnaire ;

pouvait les confesser, absoudre et admettre que c'était le mauvais et le méchant parti;

pouaitleurs Pâques, entr'autre Louis le parti condamné par l'Eglise ; et qu'ils

Ro airAeisB eeshetraveSi- défendaient absolument à leurs paroissiens

froid Denis et Eugène Pelland, tous élec- de voter n faveur de ce parti; que per-

teurs habiles à voter à la dite élection, et sonne ne les empêcheraient de parler, ni
. . éveque, nipa, que ceux qui disaient

ce, dans le but de les intimider et intia- évqe!ippqe exqidsincer ndasuebt deler voteimlite ec- qu'on allait les arrêter de parler avaient
encer induement leur vote à la dite élec- menti ; qu'il n'y avait qu'un seul bon

tio3me particularité :-" A St-Norbert parti, et qu'il fallait absolument le suivre

dans le district électoral de Berthier, pen- le parti conservateur que le libéralisme

dant la dite élection immédiatement avant catholique et le libéralisme politique
dantl ,étaient une seule et même chose, condan-
et en vue d'icelle et avant la votation, M. nable et condamnée par l'Eg ise catho-
l'abbé Joseph Saint-Aubin, prêtre, curé lique, que les curés des autres paroisses
de la dite paroisse, et l'un des principaux

. qui parlaient ou agissaient autrement
agents du défendeur, en chaire, aux prônes ' ée d

desdimnchs e fêesdan l'glie d l qu'eux sur cette question, étaient des ju-
des dimanches et fêtes, dans l'église de la das, des mauvais prêtres et des prêtres
dite paroisse de St-Norbert, en présence apostats que les libéraux de la dite pa-

Ala dIi dIo rilufi>ie 1ý çr i-in
die ia plus grancie partie ne ses paroissiensi roisse étaient desserpents;queu qui
a dit, déclaré et prêché, en substance, ce nie les écoutai-mt pas, en voulant te tou-
qui suit, savoir : " Que le parti libéral jonrs libéraux, étaient a s têtes croches et
(celui auquel appartenait le candidat op- ules enfants duidiable et ce, parlant et
posé au défendeur) était un mauvais parti, 'desnants à tiale catces proans

condmnépar 'Egisecthoiquerom ine 2adressant a tous; les catholiques romnains ;
condamné par l'Eglisecatholique romaine; d- ela plit< aroiss-, entr'autres à Pierre
que ce parti avait à sa tête, dans la per- Dumontier, I-uchariste Ayotte, Déziel Ré-
sonne du premier ministre Joly, un pro- la 8 ra1 Rilr, El' D
testant et même un Suisse (apostat), et ti<-r, Gilloert, Conntois, Eeonr Béland,
qu'il était impossible pour un catholique Joseph lumontier, Jérémie Plante et
de supporter un tel parti ; que le suppor--- Adolphe Lljoie, touts ect-urs habiles à
ter ce serait faire dommage à la religionAu
et catholique et la renverser - que le libé voter à la dite élection, dan.s le but de les

ralisme politique et le libéralisme catho- intuider et d'influencer induement leur
lique n'étaient qu'un ; que le parti conser- vote a la dite election."

vateur (auquel appartenait le défendeur) 17mue particularité : -" Ai it lieu de
était le seul bon parti, que l'autre était le Saint-a rthêlemny, pendant la dite é!ection
chemin de l'enfer;" et ce, en parlant et immédiatement avant eii vue d'icelle, et
s'adressant à tous les catholiques romains, avant la votation, les lits abbés Archam-
ses paroissiens, entr'autres François 1u. bault et Brien ont refusé de confesser,
beau, Adolphe Roch, Thomas Fréchette et d'absoudre et d'admettre à faire leurs
George Fréchette, tous électeurs habiles à Pâques plusieurs catholiques romains,oleurs
voter à la dite élection, dans le but de les paroissiens, uniquement parce qu'ils aph
intimider et d'influencer induement leur partenaient au dit parti libéral politique,
vote à la dite élection." c'est-à-dire au parti du candidat opposé au

14me particularité:-" Au dit lieu de défendeur, et qu'ils refusaient de l'aban-
St-Norbert, pendant la dite élection, im- donner pour suivre le parti du défendeur
médiatement avant et en vue d'icelle, et ou de voter pour lui à la dite élection, en-
avant la votation, le dit M. l'abbé Joseph tr'autres, Gilbert Comtois, Pierre Dumon-
Saint-Aubin, a dit à George Fréchette.un tier, Edouard Réland, Adolphe Lajoie, Jé-
de ses paroissiens et électeur habile à voter rémie Plante et Joseph Dumontier, tous
à la dite élection, en substance, ce qui électeurs habiles à voter à la dite élec-
suit, savoir : " Qu'il attribuait le malheur tion," et -e, dans le but de les intimider
dont était affligée la famille du dit George et d'influencer induement leur vote à la
Fréchette, dans la personne d'un de ses dite élection."
membes frappé d'aliénation mentale, au 18ne patticularité :-" Au ldit lieu de
fait que le chef de cette famille apparte- Saint-B irthélemv, pentant la dite élection,
nait au parti libéral; et lue si le dit immédiatement avant et en vue d'icelle et
George Fréchette persistait dans ses opi- ava't la votation, les dits abbés Archam-
nions politiques en faveur de ce parti, il bault et Brien ont dit à ulusieurs catho-
lui arriverait les plus grands malheurs ; " liques romaims, 1<urs paroisiens, qu'ils ne
et ce, dans le but d'intimider le dit George les confesseraient, les absoudraient et les
Fréchette et d'influencer induement son admettraient à faire leurs Pâques qu'à la
vote à la dite élection." condition qu'ils abandonnassent le parti
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ibéral politique, et le candidat opposé au (les démarches de ces personnes qui tr;
défendeur, ou qu'ils s'abstinssent le voter vaillent ainsi au succès le son élection
à la dite élection ; et que, sans cela, ils de les laisser faire de la corruption sat
refusaient et ne pouvaient les confesser, plus s'en piéoaupor ; voilà pourquoi 1
absoudre et admettre à faire leurs Pâques, loi fait Porter aux membres du parleme1
entr'autres (ilbert Comtois, Pierre Du la responsabilité les actes commis pi
montier, Edouard Béland, Adolphe La- leurs agents, lui, le leur consentemen
Joie, Jérémnie Plante et Joseplh Dumontier, travaillent au succès de leur élection,
tous électeurs habiles à voter à la dite élec- cela dans une mesure beaucoup pli
tion," et ce, dans le but <le les intimi ler et grande que ne l fait la loi commune
d'intluencer induduement leur vote à la Mais il n'st pas besoin de recourir au
dernière élection." autorités dans le cas actuel ; toute pe

Il était désirable pour vitr tot mal- sonne qui de bonne foi prend part à ur
é lection et travaille à on assurer- le succè,

entendu que les accusations dle-. optition-
naires fussent récitées dans les mêmes au profit de l'un des candidats, devier

,ote,,pso fado l'agent <le tel candidat. Ain.termes qu'elles avaient été aprtééé,jmaisui·,
je crois maintenant, pour abréger, pouvoir gé par l'honorable juge Tasch

reau, à la cotir Snorêmedn acuec
eu donner la substance sans leur rien en- l p dans la cause d

- rs-ai vs Langevin, et la sagesse de-<
lever de ieur imp rtance ni de leur signi- Brassar n

fication. D'aborl on peut (lire <'lles jugenît ne saurait être discutée. Nou

sans distinction, qu'elles se rapportent attachons une granMde im1portance aux moi
,aî ' e unef, dont s'est servi l-honorab

toutes a des personnes travaillant pour le .dnst
compte d'une autre, c'est-à-dire comme juge précité en son jugement, parce qt
agents de l'intimé dans cette élection. . ces mots un candidat serait exposén L vrevoir soni élection invalidée par- le fait (i
Elles sont en second lieu dirigées contre
des membres du clergé. En troisième lieu ses ennemis qui pourraient se réclamer se

elles établissent et décrivent les actes de agents. Nous accepterons donc cette d
fiitonsas la plus légère hié.sitationi

ces personnes. Dès l'abord on peut cons. huition sa
tater que plusieurs d'entre elles sont d'un l'appliquerons a la présente cause, sous
caractère très général ; elles récitent en réservc cependant qu'il sera sullisamîmen
effet pour la plupart des faits qui ne sau- prouvé que la personna agissant comm
raient constituer " l'influence indue "dans agent n'était mue par aucun sentime
l'esprit de la loi ; car il y a certainement, hostile envers le candidat pour lequel ell,
comme nous allons le faire voir, une dif- s'intéressait ostensiblement. Nous avon
férence entre l'influence Légitime et l'in- donc à examiner la preuve établissant qu
fluence indue, que l'une ou l'autre soit ces différentes personnes ou aucune d'elle
exencée irde quemue u cl e oi parétaient bien des agents suivant l'esprit d
exercée par des membres du clergé ou par l o

d'autres personnes. Enfin, plusieurs de la loi. La preuve de ce fait nous sembl
ces accusations se rapportent à des actes parfaitement décisive.
également défendus par le statut. Nous Nous nous occuperons d'abord de l'ac
aurons donc d'abord à nous occuper de ce cusation portée contre M. l'abbé Chm-
qui constitue la qualité d'agent. Nous peau et qui se rapporte à cette questioi
nous occuperons ensuite des actes ; puis d'agent ; c'est de celle-là qu'il a été ques
de la preuve des actes que l'on impute tion en premier lieu lors de l'audition. 01
aux agents, et de leur caractère légal tant ne saurait mettre en doute le témoignag
au point de vue du résultat de l'élection de M. l'abbé Champeau. Il se présente
que du cîndidat personnellement La qua- en parfait honnête homme, ne croyant pa;
lité d'agent s'établit par les circonstances avoir aucun tort à se reprocher. Il pro-
et par la conduite des parties. On ne clame hautement et ses principes et lE
saurait recourir au droit commun pour droit qu'il a de les défendre. Tout cela est
établir cette qualité. Dans la c muse de assez bien ; personne ne met en doute sou
Taunten, Son honneur le juge Grove, droit à lui ou à tout autre membre du
après avoir dit combien il était difficile clergé de professer et de pratiquer dans
d'en donner une definition exacte et avoir les limites <le la loi les principes qu'ils ont
rappelé qu'on n'y avait pas réussi dans sincèrement attachés; mais i ne s'agit ici
trois causes notamment: celles de Nor- que de la question de procuration. Je
wich, de Westbury et de Tamiworth, l'a (lisais donc à propos de cette question de
définie ainsi : " Tous s'accordent à dire procuration, que M. l'abbé Champeau,
que les relations entre le candidat et l'a- avec son honnêteté qu'on ne saurait pas
gent ne sont pas celles qui le droit coin- plus mettre en doute que son courage,
iinu, existent entre le principal et son nous a révélé quelque chose qui semble
agent ; mais que le candidat peut être res- indiquer cette procuration 'l'un- manière
ponsable des actes d'une personne agis- décisive. Uintimé lui a app rté une lettre
sant pour lui, alors même que tels actes de M. l'abbé Loranger. Cette lettre n'a
excéderaient la limite de l'autorité délé- pu être produite mais le contenu nous en
ruée ou seraient faits en violation d'une est quelque pou connu. Elle annonçait la
défense expresse." candidature do M. Robillard. M. Cham-

Dans la cause de Boston le même juge peau a lu la lettre ; le témoin, Charles
a dit : " La loi a décidé qu'un candidat a Mousseau, dit qu'il ne l'a pas lue à hîute
une élection est responsable nour les actes vo.ix, mais tout bas, et qu'il l'a lue deux
des agents qui ne sont pas et lui ne sau- tois ; après qîuoi le candidt a mainifesté
raient être nécessairement ses agents sous le dêsir de la repr<-ndre, mais le curé lui

le droit commun. Par- ce dernio-, en ef- dit : "je la gmarde et je la comnenterai
fet. une personne n'est responsalble quu dimanche prochain."
les actes de ses agents faits sous l'autorité Maintenant il doit être impossible pour

(lui leur a été déléguée. Par exemple, si tout esprit impartial de se méprendre sur
j'autorise un homme à acheter pour moi le véritable sens (le tout ceci. Voici un
un cheval, je suis responsable de sa con- candidat porteur d'une lettre, se rappor-
luite relativementà l'achat de cet animal ; tant à sa propie candidature, écrite par M.
mais si cet homme auquel je donne ins- Loranger et adressée à M. Champeau. Ce
truction <'acheter un cheval pour moi dernier la lit, et fait une réponse indi-
vend l'une de mes fermes, je ne suis pas quant qu'il comprend parfaitement le sens
responsable <le son action. C'est mettre de cette lettr-e, sans quoi cette réponse
la question sous une forme bien simple, n'aurait aucun sens. Il s'agit évidemment
Mais qu-aut à ce qui a trait à la loi concer- d'un candidat portant une lettre d'une
nant les élections, il y a plus, parce qu'on personne favorisant son intérêt, à une
emploie pour les fins de l'élection un cor- autre personne qui levait aussi probable-
tain nombre de personnes qui non-seule- ment favor-iser ses intérêts ; la lettre se
ment ne sont pas autorisées à commettre rapportait à un- aff mre à laquelle le rece-
des actes dle corruption, mais auxquelles veur a consenti -t cet assentiment non-
même on a strictement défendu <l'en com- seulemient a été manifeste par une expres-
mettre ; néanmoins la loi <lit <lue si un sion a cet effLt, nais do plus il a été con-
eau lidat consent à ce qu'u certain nom- lirmé plus taird paru des actes auxquels je
;bre îde personnes sollicitent des votes en ne veux pas maintenant référer d'une ina-
sa f'aveur-, posent <les affiches, s'orgînisent nière particulière ;tmais nous déclarons
:on comité pour les fins de son élection et que la seule w inière dont nous pouvons
fassent autres choses de cette sorte, tel regarder ce procédle, sans faire violence a
candidat devra, pour me servir d'une ex- notre raison et à notre jugement, exercé
pression familière, récolter le bien et le et guidé avec et paur le bon sens ordinaire,
mal. Il ne lui est pas permis de tirer parti jc'est qu'à partir- <le c<- muomnent. ML. Lorani-


